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Thierry Mueth 

Président 

 

Paris, le 3 décembre 2013 

 

Lettre ouverte à Monsieur le Ministre Philippe Martin 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Vous avez fait l’annonce lors de votre discours du 22 octobre dernier du lancement d’une 

concertation quant à l’avenir à moyen et long terme de la filière photovoltaïque et plus précisément, 

aux perspectives de l’autoproduction et autoconsommation. 

 

L’énergie est un sujet politique portée au plus haut niveau par le Président de la République. Deux 

conférences environnementales ainsi que le débat national sur la transition énergétique ont témoigné 

de cela. Ainsi, la concertation que vous souhaitez mener doit intégrer cette dimension et ne peut 

écarter le Parlement et les élus locaux. Elle devrait par ailleurs inclure les organisations 

représentatives des consommateurs et celles de défense de l’environnement, alors que le sujet 

touche à l’intérêt général. 

 

La DGEC (Direction Générale de l’Energie et du Climat), entité organisatrice que vous avez 

retenue pour cette concertation, nous a fait part du programme prévisionnel et de la méthode de 

travail arrêtée. 

Au titre d’Enerplan, en tant que représentant des professionnels du solaire, nous ne pouvons 

accepter la gouvernance proposée. L’expertise de la DGEC lui donne une place évidente dans ce 

débat à venir, mais nous demandons à ce que la Présidence en soit confiée à deux parlementaires 

pour satisfaire l’ambition politique du sujet. La synthèse, qui sera produite au terme de cette 

concertation et qui vous sera adressée, doit être co-écrite par l’ensemble des membres du groupe et 

ne saurait être l’œuvre de la seule entité organisatrice. 

 

Ces travaux nourriront le projet de loi sur la transition énergétique. Le sujet même de 

l’autoconsommation témoigne de la compétitivité de l’électricité renouvelable et solaire. Le 

Parlement, dans son double rôle de représentation élue et de pouvoir législatif est dans son rôle et sa 

légitimité pour présider ces travaux. 

 

Je suis certain, Monsieur le Ministre, que vous entendrez cet enjeu de démocratie pour que nous 

abordions sereinement ce travail sur l’avenir de la filière photovoltaïque et de l’autoconsommation 

de son électricité. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma respectueuse considération. 

 

 

Thierry MUETH  

Président d’Enerplan 
 


